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POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

Par rapport au vendredi 9 avril, la Bretagne enregistre 6 804 cas supplémentaires. 

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 
est de 123 170 (+ 6 804 depuis vendredi 9 avril) ainsi répartis : 
• 57 566 (+3 159 depuis vendredi 9 avril) personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 20 224 (+837 depuis vendredi 9 avril) personnes résidant dans le Finistère ;
• 26 076 (+1 490 depuis vendredi 9 avril) personnes résidant dans le Morbihan ;
• 19 304 (+1 318 depuis vendredi 9 avril) personnes résidant dans les Côtes d’Armor.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 136 (+6 depuis vendredi 9 avril) en service de réanimation ;
• 655 (+5 depuis vendredi 9 avril) autres modes d’hospitalisation ;
• 6301 (+281 depuis vendredi 9 avril) ont regagné leur domicile ;
• + 30 décès à déplorer depuis vendredi 9 avril (soit 1404 décès au total dans le cadre des prises en charge 

hospitalières).

Point de situation EHPAD : 
• 758 épisodes COVID-19 ont été déclarés en EHPAD
• 310 résidents y sont décédés (données cumulées depuis le 1er mars 2020)

→ Les données détaillées sur les indicateurs sanitaires se trouvent désormais en annexe

POINT DE SITUATION CAS COVID-19 POINT 
VACCINATION
Depuis le 4 janvier 2021, 

899 362 vaccinations ont été 
effectuées (dont 228 353 
concernent la 2e injection) :
• 196 226 dans les Côtes d’Armor 

(dont 52 031 pour la 2e injection)
• 245 630 dans le Finistère (dont 

62 238 pour la 2e injection)
• 248 788 en Ille-et-Vilaine (dont 

62 617pour la 2e injection)
• 208 718 dans le Morbihan (dont 

51 467 pour la 2e injection)

* Données au 16/04



ACTUALITES



Renfort RH en établissements de santé

La plateforme Renfort RH Crise https://renfortrh.solidarites-sante.gouv.fr permet la mise en relation de professionnels disponibles pour une
mission et d’établissements de santé qui ont besoin de renforts.

Peuvent s’y inscrire les professionnels de santé salariés, libéraux : les médecins généralistes, anesthésistes réanimateurs, intensivistes
réanimateurs, gériatres, du travail, de médecine physique et de réadaptation, infirmiers non spécialisés, spécialisés en soins critiques,
anesthésistes, de bloc opératoire, aides-soignants, masseurs-kinésithérapeutes, techniciens de laboratoire…, ainsi que les professionnels de
santé retraités, et les étudiants en santé.

Dans ce contexte, le gouvernement a pris des mesures afin de soutenir la mobilisation des professionnels de santé retraités,
étudiants, libéraux ou déjà inscrits à la réserve sanitaire :
• Etudiants en santé mobilisés: ils pourront percevoir une indemnité exceptionnelle de stage (par exemple, majoration de 100% pour les

étudiants en médecine, maïeutique, odontologie et pharmacie) ;
• Réservistes : augmentation de la rémunération (par exemple : la rémunération d’une infirmière en activité passe de 125 à 200€) ;
• Professionnels de santé hospitaliers et libéraux à la retraite : ne sont pas soumis au plafonnement du cumul de leur retraite et de leur

revenu d’activité s’ils exercent une activité médicale ou paramédicale dans un service Covid ;
• Médecins libéraux : en cas de perte d’activité, les frais fixes sont indemnisés, ce qui leur permet de renforcer les services Covid 19 puis de

reprendre leur activité.

En pratique
Les personnes intéressées renseignent ses coordonnées, disponibilités, diplômes et expériences. Les candidats sont ensuite contactés
directement par un établissement pour un contrat court ou une mise à disposition.

Les établissements de santé sont confrontés à une forte tension due à
la reprise de l’épidémie sur l’ensemble du territoire. Aussi, il est
nécessaire que la mobilisation des professionnels de santé se
poursuive afin de permettre la prise en charge des patients (covid et
non Covid) ainsi que le roulement des équipes hospitalières qui sont
très fortement mobilisées depuis de longs mois avec une pression qui
s’est accentuée ces dernières semaines.



En Bretagne, 19,3 % de la population est couverte par une vaccination

• Département 22 : 23,6 %
• Département 29 : 19,5 %
• Département 35 : 16,5 %
• Département 56 : 19,9 %

Ce taux de couverture vaccinale place la Bretagne au 4e rang des régions de France.

Zoom sur la couverture vaccinale en Bretagne 
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Elargissement de la vaccination à de nouveaux publics  

Grâce à l’augmentation des livraisons de vaccins depuis le début du mois
d’avril, la dynamique de la vaccination s’accélère dans les centres de
vaccination et chez les professionnels de santé de ville. La campagne de
vaccination s‘est intensifiée également cette semaine avec l’ouverture de
la vaccination à de nouveaux publics.

• Depuis le 12 avril 2021, les personnes âgées de 55 ans et plus, même
sans comorbidités, peuvent être vaccinées avec le vaccin AstraZeneca
chez un pharmacien, un infirmier ou un médecin de ville (médecin
généraliste, médecin spécialiste ou médecin du travail) ;

• Dès le 16 avril 2021, les personnes âgées de 60 à 69 ans pourront se
faire vacciner dans les centres de vaccination avec les vaccins Pfizer et
Moderna, ainsi que dans le cadre d’opérations spécifiques menées en
proximité dans les territoires.

Par ailleurs, à la suite des recommandations de la Haute Autorité de Santé,
à compter du 14 avril 2021 :

• la seconde injection des vaccins Pfizer et Moderna a lieu 42 jours
après la première et non plus 28 ;

• vaccination des personnes âgées de moins de 55 ans qui ont déjà
reçu une dose d'AstraZeneca avec une seconde dose de vaccin à
ARN messager, dans un délai de 12 semaines après la première
injection. Des créneaux dédiés à ce public seront proposés par les
centres de vaccination.





Ouverture de nouveaux centres de vaccination en Bretagne

Centre de vaccination de Chantepie

Ces ouvertures sont le fruit d’une forte mobilisation des
acteurs de la santé, des collectivités locales, services de
l’Etat, centre hospitalier ; communauté de commune,
professionnels de santé libéraux, service départemental
d’incendie et de secours, Association départementale de la
protection civile. …

Afin d'accompagner l'accélération de la campagne de vaccination contre la
COVID-19, des nouveaux centres de vaccinations ont ouvert leur porte cette
semaine à Dinard et Chantepie.

Le 19 avril, le centre à grande capacité de Saint-Brieuc ouvrira ses portes  
au Palais des Congrès et des Expositions de la Baie de Saint-Brieuc 
permettant de réaliser plus de 7000 injections par semaine.

Signature convention du centre vaccination à Dinard



Zoom sur la vaccination en ville

L’offre de ces centres de vaccination vient en complément de la vaccination assurée en ville par les
médecins, les pharmaciens, les infirmiers qui sont fortement mobilisés en région.

Au 15 avril, 165 038 injections ont été réalisées en ville, réparties comme suit dans chacun des
départements :



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr
Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous
permettre de suivre l'évolution de la situation et délivrer les
informations pratiques à destination des professionnels de santé et
de la population. Elles sont accessibles directement dès la page
d’accueil, ou dans notre dossier complet dédié au COVID-19 (onglet
« Santé et prévention » > « Veille et sécurité sanitaires » >
« Coronavirus ») :

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseau sociaux préfecture Bretagne

Préfet de Bretagne et d'Ille et Vilaine

@bretagnegouv

Réseau sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

www.facebook.com/arsbretagne/

@ARSBretagne



ANNEXES



Taux d’incidence par territoire (sur 7 jours, pour 100 000 habitants)



Nombre de cas positifs par EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide. En effet, 10 cas
seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc à interpréter avec beaucoup de
vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées se trouvent en annexe
La carte représente par une échelle de couleurs les incidences calculées au niveau de chaque EPCI ; 
le nombre donné dans chaque EPCI représente le nombre de cas sur une période de 7 jours.



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
*Données au 16 avril 2021



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
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Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans les Côtes d’Armor



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans le Finistère



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
en Ille-et-Vilaine



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans le Morbihan


